7.  L'ORGANISATION JUDICIAIRE

· Mission de l'organisation judiciaire

1. Garantir un juge à tout plaideur (règles de compétences)

2. Etre adaptée à la diversité des litiges (juridictions et leurs procédures).

7.1. LES REGLES DE COMPETENCE

· Conception de l' organisation judiciaire telle:

· que tout soit assuré de trouver un juge pour connaître de sa demande

· qu'il n'y ait qu'un seul juge compétent => éviter les désordres produits par la  si possibilité de s'adresser à plusieurs juges et éviter les sentences contradictoires.

· Mais il existe quand même des conflits de compétence.

7.1.1. La notion

· Compétence = aptitude d'une autorité à exercer une certaine activité

· Compétence judiciaire
· l'aptitude d'une autorité judiciaire à connaître d'un litige à l'exclusion de toute autre.

Les règles de procédure fixent les compétences de chaque autorité.

· Ressort = la circonscription dans laquelle une autorité exerce son pouvoir et l'étendue de sa compétence.

Ressortir de = être de la compétence de 

· Connaître de  = être compétent de juger. 

· Le moyen du déclinatoire = lorsque le défendeur estime que le tribunal est incompétent, il soulève une exception d'irrecevabilité.

· Conflits de compétence possible:

· conflit positif de compétence = lorsque plusieurs autorités judiciaires s'estiment compétentes pour connaître d'une même affaire.

· conflit négatif de compétence = lorsque plusieurs autorités judiciaires saisies d'une affaire refusent d'en connaître.

=> rare en droit interne, fréquent en droit international privé.

· Conflits de décisions = ils résultent de jugement contradictoires 

Conflits de loi = en droit international privé, plusieurs droits applicables à un même litige.

· Solutions varient d'un pays à l'autre, en Suisse d'un canton à l'autre.

7.1.2. Les différentes règles de compétence

7.1.2.1. La compétence territoriale

· Compétence territoriale ou locale définit le for, c'est-à-dire le tribunal compétent à raison du lieu.

conflits possibles, lorsque plusieurs autorités de degré semblable sur un lieu donné.

· En principe

le for du défendeur pour les actions personnelles: celui qui veut agir contre une personne doit le faire devant le tribunal du domicile de celle-ci.

	For Intercantonal
	
	For Intracantonal

	= le siège du tribunal compétent lorsque les parties au procès ne sont pas domiciliées dans le même canton
	
	= le siège du tribunal compétent lorsque les parties au procès sont domiciliées dans 2 circonscriptions d'un même canton

	For fixé par le droit fédéral
	
	For fixé par le droit cantonal


· Exceptions à la règle du for du défendeur
· le tribunal compétent ratione loci peut ou doit être celui du domicile du demandeur

· celui du lieu de la situation du bien objet du litige

· celui du lieu d'ouverture d'une succession

· celui de la  commission d'un acte illicite

· celui du lieu de la conclusion ou de l'exécution d'un contrat 

· celui du lieu d'une autre instance.

7.1.2.2. La compétence matérielle

· Compétence matérielle ou compétence d'attribution = l'aptitude d'une autorité à connaître d'un type d'affaire à l'exclusion d'une autorité d'un autre ordre.

· Trois grandes catégories de juridictions
- suivant les domaines du droit dont relèvent les affaires qu'elles traitent.

- suivant la nature des litiges dont elles connaissent 

1. Juridictions civiles

2. Juridictions pénales

3. Juridictions administratives

	Juridictions d'attribution
	
	Juridictions ordinaires

	compétentes uniquement pour les affaires que la loi leur attribue expressément
	
	compétence ordinaire ou de droit commun 

= jugent toutes les affaires pour lesquelles la loi ne désigne pas le tribunal compétent.


· Fixation de la compétence


La lois distingue

	Affaires pécuniaires
	
	Affaires non pécuniaires

	Loi tient compte de leur valeur litigieuse, c'est-à-dire  de la somme en jeu.
	
	

	=> taux de ressort 
= limite fondée sur la valeur litigieuse qui détermine la compétence du juge
	
	


· Compétence fonctionnelle (= un aspect de la compétence matérielle) = l'aptitude d'une autorité à connaître d'une affaire selon la fonction qu'elle exerce.

distinction des autorités judiciaires suivant le rôle qu'elles jouent dans le procès.

- juge de paix tente de concilier les parties

- tribunal d'arrondissement juge en 1e instance

- tribunal supérieur juge en appel ou en cassation.

· Règles de la compétence matérielle

- d'ordre public = on ne peut y déroger

- exceptions

· Remarque: tribunal spécial tribunal d'exception
	Tribunal spécial ou Tribunal d'attribution
	Tribunal d'exception ou Tribunal extraordinaire

	Etabli par la loi pour juger les affaires qui relèvent d'un domaine spécial du droit dont la spécificité requiert des juges spécialisés
	Institué après la survenance des faits à juger.

Ces faits (même si = infraction) dictés par la politique.

Tribunaux crées par pouvoir vainqueur d'une révolution pour éliminer les opposants. 

Ils sont interdits en Suisse.




7.1.2.3. La compétence personnelle

· La compétence personnelle ou ratione personae = l'aptitude d'une juridiction à connaître des affaires concernant une personne à raison de sa qualité.

Cas dans lesquels la personnalité des plaideurs détermine la compétence des juridictions et le droit applicable. 

 justifications varient selon les hypothèses.

· Hypothèses 

· Juge compétent en matière de divorce 
= juge du domicile de la partie demanderesse.

· La règle des succursales.

Une S.A. peut être poursuivie

- devant le Tribunal de son siège social 

- devant le Tribunal d'une des ses succursales (= raison pratique)

· Mineur inculpé, jugé par un Tribunal spécial distinct de celui qui aurait à connaître du cas d'un adulte ayant commis la même infraction.

· Considérations nationalistes: les ressortissants

·  Etats s'estimaient seuls compétents pour juger les contentieux de leurs ressortissants + litiges nés à l'étranger avec un étranger.

Cf. Art. 14 et 15 CCF.

Mais les accords internationaux écartent aujourd'hui ce genre de textes sinon nuit aux intérêts nationaux à l'étranger

relations commerciales extérieures.

En pénal, un Etat n'extrade pas ses ressortissants inculpés d'un crime commis à l'étranger.

Le droit Suisse ne revendique sa compétence sur ses ressortissants que dans cas où dans une situation qui => protection spéciale (par exemple: pays avec peine de mort).

· La raison d'Etat justifie des privilèges, des immunités et des dispenses au profit de certaines personnes.

1. Privilège = il soustrait une personne ou une institution à la loi d'un Etat. Il a pour objet de compenser un avantage, une charge ou une responsabilité.

2. Immunité = soustrait une personne à la juridiction d'un Etat.

a) Immunité de juridiction absolue.

Les Etats en bénéficient pour leurs actes de gouvernement dont la seule sanction est politique mais non pour leurs actes qui ne mettent pas en cause leur souveraineté.

contrat de travail, actes de commerces.

b) Immunité totale
Les diplomates en jouissent. Elle leur assure leur indépendance vis-à-vis de l'Etat étranger sur le territoire où ils se trouvent.

Immunité fonctionnelle pour les fonctionnaires internationaux.

R) Le bénéficiaire d'une immunité peut y renoncer.

Conseillers fédéraux, juges fédéraux, conseillers nationaux, conseillers aux Etats en bénéficient jusqu'à ce que l' immunité levée.

Objet: assurer l' indépendance du député.

Dispense = soustrait une personne à une interdiction ou une obligation.

7.1.3. La prorogation du for

= extension de la compétence d'un juge à une affaire dont il ne devrait pas connaître normalement.

Exemples de prorogation du for
La prorogation d'une instance supérieure
Dans certains cas, les parties prorogent le juge l' instance supérieure au détriment du juge de l' instance inférieure lorsque la valeur litigieuse est suffisante et soumettent l' affaire directement à un tribunal supérieur ou même au Tribunal Fédéral. 

Le juge d'une question préjudicielle
Est-ce que le juge du procès peut trancher une question préjudicielle qui relèverait d'un autre juge si cette question se posait à titre principal.

Déterminer la nationalité d'une personne au cours d'une procédure de divorce.

Question de la nationalité est du ressort de l'autorité administrative, c'est-à-dire  du pouvoir exécutif, tandis que question du divorce est du ressort du juge civil.

Le juge d'affaires connexes
Connexité = lien étroit entre 2 demandes non identiques qui impose de les soumettre au même juge pour éviter une contrariété de jugement.

Le juge de la demande reconventionnelle
= le juge de la demande principale.

Le juge de l'exception
En principe, le juge de l'action est le juge de l'exception

sauf si un texte prescrit le contraire.

7.1.4. Le principe de l'économie de la procédure

juge doit éviter les saisies inutiles qui allongent la procédure.

Si une autorité s'est déjà prononcée, le juge se conformera à la décision prise.

=> L'autorité de la chose jugée par un juge administratif lie le juge judiciaire.

Exceptions

dictées par les buts différents que poursuivent les diverses branches du droit et les organes qui les mettent en oeuvre

7.1.5. La langue des jugements

Suisse = pays quadrilingue => dans quelle langue les procès doivent se dérouler?

Principe de la territorialité des langues 

= langue pratiquée traditionnellement dans une circonscription doit être maintenue en dépit des migrations de personnes d'autres langues.

Dans les cantons monolingues

jugement rédigé dans la langue officielle du canton.

Dans les cantons bilingue ou trilingue

difficile parce que 

frontière des langues bouge

de nombreux plaideurs ont affaire à des tribunaux qui sont situés dans une circonscription dont la langue n'est pas la leur.

=> variation des solutions suivant canton

Existe aussi des règles pour la justice fédérale.

7.1.5.1. La solution fribourgeoise

Code de procédure civile distingue:

Selon qu'on se trouve...

Devant les juridictions inférieures
Les parties procèdent en langue française dans les arrondissements ou  les cercles de la partie française et en langue allemande dans celui de la partie allemande.

District de la Sarine (= ville de Fribourg), procès devrait être plaidé en langue française. Mais comme beaucoup de procès en parties de langue allemande assouplissement à la règle

Le Tribunal compte un vice-président et des juges de langue allemande.

Leur nomination peut être source de polémiques politiques.

=> Arrondissement mixte (du Lac) affaire traitée dans langue du défendeur à moins que les parties n'en conviennent autrement.

Devant le Tribunal Cantonal
affaire traitée, en instance de recours, dans la langue de la décision attaquée.

contestations portées directement devant le Tribunal Cantonal sont jugées dans la langue du défendeur  à moins que les parties n'en conviennent autrement. 

R) La majorité des membres et des suppléants du Tribunal Cantonal doit connaître les 2 langues. 

7.1.5.2. La langue des procès devant le Tribunal Fédéral 

Décisions du Tribunal Fédéral rédigées dans la langue dans laquelle l'affaire a été instruite

et à défaut d'instruction dans la langue de la décision attaquée

Peut déroger à cette règle en raison de la langue des parties.

7.2. LES JURIDICTIONS ET LEURS PROCEDURES

Divers ordres juridiques dont les attributions correspondent aux divers domaines du droit.

Chaque ordre de juridiction propre droit de procédure avec catégories distinctes d'actions et de recours en justice.

Suisse = Etat fédéral

=> des justices cantonales

=> une justice fédérale 

7.2.1. La justice dans le canton de Fribourg

Les trois grands domaines de l'action judiciaire

7.2.1.1. La juridiction civile

Deux degrés de juridiction

	Tribunal d'arrondissement 
	Tribunal Cantonal

	composé d'un Président et de 4 Juges
	composé de 7 Juges et de l4 Suppléants.

Fonction:

autorité de recours comme 

cour d'appel

cour civile

cour de cassation 

	compétence ordinaire 

= il connaît de toutes les causes qui ne sont pas expressément attribuées à d'autres instances + compétences en vertu des lois cantonales d'application du droit fédéral
	compétence d'attribution comme juge de 1e instance pour certaines affaires.




Juridictions d'attribution
Le juge de paix
= magistrat conciliateur 

Tranche en premier et en dernier ressort c'est-à-dire à titre définitif, les affaires pécuniaires de peu d'importance.

Justice de paix
Président du tribunal d'arrondissement
compétent pour les affaires pécuniaires de faible importance + diverses autres compétences.

Chambres des prud'hommes
= tribunal paritaire établi auprès de chaque tribunal d'arrondissement.

 Chargés de trancher certains litiges nés des relations de travail.

Composition

l Président: Président du Tribunal d'arrondissement.

2 assesseurs

- un choisi parmi les employeurs

- autre parmi les travailleurs

Suivant la nature de la cause, Président peut faire appel à des assesseurs suppléants (appartenant à la même branche économique que les parties en litige).

Tribunal des baux à loyer
= Tribunal paritaire qui connaît de certains litiges concernant les baux à loyer. 

Composition

l Président, choisi parmi les présidents des tribunaux d'arrondissement

2 assesseurs 

un choisi parmi les organisations représentatives des propriétaires 

autre parmi les organisations représentatives des locataires.

3 tribunaux des baux à loyer dans le canton de Fribourg.

La LF (11 avril 1889) sur la poursuite pour dettes et la faillite

Organes administratifs spéciaux mettent en oeuvre cette loi et recours judiciaires possibles.

Un office des poursuites par district administratif.

Un seul office des faillites pour tout le canton.

Leur contentieux est traité en 1e instance par l' autorité de surveillance (= Président du tribunal d'arrondissement).

Puis en appel ou en cassation par la Chambre des poursuites et faillites du Tribunal Cantonal, dont les décisions peuvent être déférées à la Chambre des poursuites et faillites du Tribunal Fédéral .

Autres types de juridictions spéciales dans les autres cantons:

Certaines juridictions sont constituées selon système de l' échevinage = composées de magistrats professionnels et de juges non professionnels choisis en raison de leur appartenance à une profession.

7.2.1.2. La Juridiction pénale

Tribunaux pénaux mettent en oeuvre:

le droit pénal et la procédure pénale, différents de ceux du droit privé.

Organisation complexe

- tient compte de classification des infractions

- organisée dans cadre du district et du canton.

7.2.1.2.1. La Juridiction pénale dans le cadre du district

Affaires les moins graves confiées à un juge unique,

les autres à un Tribunal.

Le préfet
Fonction de magistrat conciliateur pour les infractions punies sur plainte.

Statue sur les contraventions de police administrative.

Le Président du tribunal d'arrondissement
= juge de police

connaît des autres contraventions de législation fédérale et cantonale et des délits peu graves (si la procédure pénale lui attribue la connaissance).

Tribunal correctionnel
Composition

l Président

4 Juges

Attributions

compétence générale en matière de délits

connaissance des crimes estimés par le juge d'instruction pas graves. 

correctionnalisation ou décriminalisation = réduction d'un crime en un délit.

c) connaissance de toute infraction que la loi place dans sa compétence.

Remarque

en pratique: une même personne 

Président du tribunal d'arrondissement et juge de police.

membres du tribunal d'arrondissement et membres du tribunal correctionnel.

4. Tribunal criminel
Composition

l  Président

4 Juges 

Compétence générale en matière de crime

7.2.1.2.2. La juridiction pénale au niveau du canton

Composition du Tribunal Cantonal

1. Chambre d'accusation

Elle prononce les mises en accusation.

Elle exerce la surveillance sur-le ministère public

- les juges d'instruction

- les fonctionnaires de la police judiciaire

Elle est assistée d'un juge d'instruction itinérant.

2. Cour de cassation pénale

= autorité de recours

Chambre pénale des mineurs (même degré)

Mission: appliquer le droit pénal aux mineurs dénoncés pour infractions.

7.2.1.3. L'organisation du contentieux administratif

= différents systèmes parce que le contentieux pose une question de principe à laquelle un Etat n'apporte pas de réponse uniforme.

Connaissance du contentieux

- soit à l'administration elle-même

- soit aux tribunaux civils

- soit à des juridictions administratives.

En Suisse, les différents systèmes coexistent.

7.2.1.3.1. Le problème du traitement du contentieux administratif

Deux justifications de l'existence de juridictions administratives

1. Développement du droit administratif et sa grande différence d'avec les autres branches du droit 

peut craindre que le juge judiciaire n'ait pas les compétences techniques nécessaires.

obligation d'une justice spécialisée, en particulier en matière spéciale.

2. Principe de la séparation des pouvoirs => 3 activités de Etat à des organes différents.

Deux aspects:

	la spécialisation des fonctions: chaque pouvoir se limite à son activité
	l'indépendance des pouvoirs: chaque pouvoir doit être à l'abri des atteintes des autres.


=> organisation du contentieux administratifs varie suivant l' importance respective accordée au 1e ou 2e aspect.

Anglais ont insisté sur la spécialisation des fonctions.

Français ont insisté sur l'indépendance des pouvoirs.

Suisse assez largement inspiré de solution française.

1. La solution anglaise de l'unité de la juridiction

=> Autorité judiciaire a compétence générale pour traiter toutes les causes => aussi contentieux administratif.

atteinte à la séparation des pouvoirs, parce que le juge ne fait qu'obliger l'administration à respecter la loi.

common law et l'equity = remparts contre l'arbitraire du pouvoir royal et de son administration.

Aujourd'hui , les juridictions administratives spécialisées se sont multipliées.

2. La solution française de la juridiction administrative

De la monarchie de AR aux gouvernements contemporains: indépendance des pouvoirs isolement des pouvoirs.

Fin du XV XVIII
Solutions ont inspiré l'Europe continentale.

Roi en conflit avec les parlements qui corrigeaient les illégalités de l' administration et prétendaient la diriger.

=> roi sépara le contentieux administratif du contentieux judiciaire.

Il confia aux ministres et aux administrateurs de trancher eux-mêmes leur contentieux.

Si un agent subordonné ainsi saisi ne donnait pas gain cause au requérant, celui-ci pouvait remonter jusqu'au ministre en suivant la voie hiérarchique = système du ministre-juge ou de l'administrateur-juge.

=> satisfaction aux justiciables.

En particulier, les intendants (= commissaires nommés par le roi) remédièrent efficacement dans leurs circonscriptions aux abus commis par les administrateurs ordinaires, (propriétaires de la finance de leur charge).

Parlements et autres cours s'aliénèrent l'opinion des gens qui allaient faire la Révolution.

Aux XVIII, la noblesse de robe paralyse les tentatives de réforme.

Révolution

Noblesse de robe anéantie.

Parlements supprimés et remplacés par un tout autre système de juridictions composées de juges élus. Ces juges avaient l'interdiction de se mêler du contentieux administratif. => reprise de la solution du ministre-juge.

Séparation des pouvoirs (pure et dure) => soustraction importante d'une partie de la fonction de juger au pouvoir judiciaire. 

=> La différence entre l'action administrative (ou administraction active) et la juridiction administrative = une "simple" question de procédure: la procédure contentieuse est organisée pour permettre à tous les intérêts en présence de se faire entendre, ce qui n'est pas nécessairement le cas dans une procédure administrative, mais c'est l'administrateur lui-même qui tranche.

En réalité, il existait une séparation de fait entre l' administration active (celle qui administre) et l' administration contentieuse (celle qui tranche les contestations): le ministre ou l'administrateur n'avait pas le temps de traiter les dossiers; => confia au Conseil d'Etat le soin de lui faire rapport sur la question et de lui propser une solution qu'il intérinait. 

En 1872, étape supplémentaire.

Conseil d'Etat est compétent pour annuler les actes administratifs illégaux.

un tribunal administratif.

=> Principe de la séparation des pouvoirs complété par la règle de la séparation de l' administration active et de la juridiction administrative.

Système qui => création d'un Tribunal des conflits.

Mission: régler les conflits de compétence entre juridictions administratives et judiciaires + contrariétés entre jugements des 2 ordres.

Remarque

Conseil d'Etat français Conseil d'Etat Suisse

	Conseil d'Etat Français 


	Conseil d'Etat Suisse

	conseiller du gouvernement en matière législative et la juridiction administrative supérieure
	= le gouvernement


7.2.1.3.2. L'organisation du contentieux administratif

Les 3 systèmes du canton de Fribourg

1. L'administrateur-juge
Traditionnellement, les cantons pratiquaient largement le système de l'administrateur-juge.

Aujourd'hui , sa place est réduite parce que critiqué.

A) La procédure et les organes

La procédure

Recours (= opposition ou réclamation)

d'abord adressé à l'autorité qui a pris la décision attaquée.

puis si insuccès, adressé à son supérieur hiérarchique.

= recours hiérarchique

= en droit fédéral, Recours administratif.

Les organes

Conseil d'Etat

ses directions

les préfets

+ autres autorités administratives 

compétence d'attribution.

B) La critique du système
Procédure critiquée selon art. 6 al. CEDH exigeant un  tribunal indépendant et impartial

- pour traiter des contestations sur des droits et des obligations civils

- se prononcer sur le bien-fondé de toute accusation pénale.

Cour européenne des droits de l'homme + Tribunal Fédéral ont précisé la notion: droits et obligations de caractère civil = 

contestations entre particuliers ou entre particuliers et Etat agissant comme personne privée

contestations qui surgissent à propos des actes administratifs ayant un effet déterminant sur les droits et obligations de droit privé.

Or beaucoup de question relevant du droit administratif ont des répercussions en droit privé.

droit de propriété = droit civil

=> touché par les droits de l'aménagement, de l'environnement...

Les juges européens ignorent une partie de la réalité juridique des pays soumis à leur juridiction et reprochent à l'administrateur-juge de ne pas pouvoir être impartial par nature parce que juge et partie.

En France
Reproche pas fait sous AR. C'est parce que les justiciables préféraient ce système à celui du recours à la justice ordinaire que la juridiction d'administration s'est développée à partir de lui.

En Allemagne
La critique existait => formulation de la théorie du fisc pour permettre aux particuliers d'assigner l' Etat devant tribunaux ordinaires.

R) Critique tend à oublier que l'administraateur assume un service public et que on ne peut l'assimiler à un particulier en le qualifiant de juge et partie.

Le Tribunal Fédéral casse les décisions administratives ressortissant du droit fédéral dont le contentieux est trait par un administrateur-juge => cantons obligés d'abandonner le système et à créer des juridictions administratives indépendantes de l'administration active.

moyen de contrainte dans domaine du droit fédéral et du CEDH

mais les cantons sont libres de garder le système de l' administrateur-juge.

En matière de législation cantonale pouvoir de cognition du Tribunal Fédéral est limité à un contrôle de l'arbitraire.

=> il ne peut pas casser les décisions contentieuses intervenues en droit cantonal en tant que gardien du droit fédéral mais selon l'art. 6 al. 1. CEDH.

2. Le Tribunal administratif
Récemment pour décongestionner le Tribunal Fédéral :

cantons ont été obligés à instituer "des autorités judiciaires statuant en dernière instance cantonale, dans la mesure où leurs décisions peuvent directement faire l'objet d'un recours de droit administratif devant le Tribunal Fédéral "(art. 98 a OJ)

Conséquence

Art. 65 Constitution FR a crée un Tribunal administratif devenu la juridiction administrative ordinaire de dernière instance à la place du Conseil d'Etat.

- indépendant 

- sous surveillance du Grand Conseil

- composé 

d'anciennes commissions spécialisées en recours

3 cours administratives

1 cour fiscale

1 cour des assurances sociales

3. Les commissions d'arbitrage et de recours
Commissions spécialisées dont le rôle est important

en première instance

en seconde instance

en dernier ressort.

7.2.2. La justice fédérale

Au niveau de la Confédération: le principe de l'unité de juridiction domine avec le Tribunal Fédéral = juridiction ordinaire.

Mais en matière administrative, les commissions d'arbitrage et de recours traitent une grande partie du contentieux.

R) Le Conseil Fédéral et l'Assemblée fédérale ont conservé de rares attributions juridictionnelles.

7.2.2.1.  Le Tribunal fédéral

= l' autorité juridictionnelle suprême en Suisse.

Développement du Tribunal Fédéral 

Constitution de 1848

= cour intermittente qui pouvait connaître que de peu d'affaires.

Révision de 1874

= Cour permanente : compétences plus étendues à mesure que des domaines entiers du droit codifiés et légiférés et à mesure que le contentieux né du droit fédéral lui fut confié

- en instance direct

- sur recours.

LF du 20 déc. 1968 sur la procédure administrative.

= juge ordinaire de dernière instance dans le domaine du droit administratif à la place du Conseil fédéral + intégration Tribunal Fédéral des assurances.

Aujourd'hui, le Tribunal Fédéral  

= interprète et gardien de l'unité du droit fédéral.

= garantit une application uniforme des règles fédérales sur tout le territoire.

7.2.2.2. L'organisation du Tribunal Fédéral 

7.2.2.2.1. Les textes

Constitution Fédérale pose les principes fondamentaux concernant l'organisation et le fonctionnement du Tribunal Fédéral .

Autres textes qui précisent ces principes:

LF d'organisation judiciaire (OJ) du 16 déc 1943.

Règlement du Tribunal Fédéral (RTF) du 14 déc 1978 répartit les affaires entre les différentes cours.

Règlement du Tribunal Fédéral des assurances (RTFA) du 10 oct 1969 basé sur art 125 OJ.

7.2.2.2.2. Le personnel du Tribunal Fédéral 

Juges fédéraux

élus par Assemblée fédérale, Chambres réunies pour 6 ans.

composition du Tribunal Fédéral (Lausanne)

* 30 Juges ordinaires

* 15 Juges suppléants

* 115 fonctionnaires: dont 46 rédacteurs

TFA (Lucerne)

* 9 Juges ordinaires

* 9 Juges suppléants

7.2.2.2.3. La réorganisation du Tribunal Fédéral 

Depuis année 1970
Tribunal Fédéral croule sous les dossiers. Reçoit plus d'affaires que peut en traiter.

allongement du délai de la liquidation des dossiers fut qui a été tel que la Cour européenne des droits de l'homme a jugé qu'il était constitutif d'abus de droit.

Amélioration possible que par une réforme approfondie de organisation judiciaire.

En attendant mesures d'urgence:

Augmentation du personnel du Parlement en 1985

- création des postes de juges suppléants

- création des postes de rédacteurs d'arrêts

Amélioration de la structure administrative du Tribunal Fédéral en 1987, grâce à un rapport de l'Institut Battelle.

Recours aux moyens informatiques

Agrandissements des bâtiments à Lausanne prévus.

Projet de loi sur la réforme de l'OJ soumis aux Chambres par le CF en 1985

Loi du 23 juin 1989 dont les dispositions:

Introduction de procédures nouvelles

a) Procédure d'examen préalable des recours de droit public

b) Procédure simplifiée de traitement de certaines affaires

c) Procédure de traitement des affaires par voie de circulation

Augmentation des valeurs litigieuses en matière civile

Réduction du nombre des juges chargés de se prononcer sur une affaire

a) Idée juste de cette réforme = de plus en plus 

de justiciables submergent le Tribunal Fédéral avec des procédures de  pure chicane ou dilatoire

d'autres considèrent le Tribunal Fédéral comme une cour d'appel supplémentaire.

=> éliminer recours non fondés

=> régler rapidement affaires sans intérêt juridique

pour que juges se concentrent sur dossiers les aux problèmes sérieux.

b) De plus, législateur a pensé que impossible d'augmenter le nombre des juges fédéraux sans porter atteinte à la mission d'unification de la jurisprudence du Tribunal.

c) Les cours suprêmes étrangères ont d'ailleurs toutes une procédure de filtrage des dossiers et de traitement rapide des affaires simples.

Mouvement contre la réforme
Reproche de faire du Tribunal Fédéral une justice de riches.

Mais référendum demandé, rejeté par peuple.

18 mars 1991, CF soumet aux Chambres un nouveau projet de révision de l'OJ qui reprenait les point non critiqués de la loi 1989.

Référendum non demandé

Réforme en vigueur le 1.1.92.

Mesures prises:

1. Obligation faite aux cantons de développer une juridction administrative de dernière instance.

2. Simplification de la procédure de décision

a) généralisation de la composition à 3 juges.

b) extension de l'application de la procédure simplifiée

c) extension de la procédure par voie de circulation

d) limitation du devoir de rédiger les motifs des arrêts

e) limitation des débats

f) restriction du champ de l'action de droit administratif

3. Renforcement du personnel

7.2.2.2.4. Les formations du Tribunal Fédéral 

7.2.2.2.4.1. Le Tribunal Fédéral sis à Lausanne
1. Les sections du Tribunal Fédéral 

1. Deux cours de droit public

réclamation publique 

actions de droit administratif 

Liberté de commerce

Liberté de croyance

2. Deux cours de droit civil

3. Chambre des poursuites et faillites

4. Cours de cassation pénale

connaît des recours contre les décisions cantonales en matière pénale fédérale

5. Cours de cassation extraordinaire

surveille l'instruction préparatoire

connaît des plaintes portées contre le juge d'instruction

statue sur la mise en accusation dans les affaires qui sont de la juridiction du Tribunal Fédéral 

7. Chambre criminelle

8. Assises fédérales

connaissent quelques affaires attribuées par art. 341 CP fondé lui-même sur art. 112 Constitution.  

ont plus siégé depuis une cinquantaine d'années.

9. Cour pénale fédérale

compétente pour toutes les autres infractions soumises à la juridiction fédérale.

Tribunal Fédéral rarement saisi, car Confédération a la faculté de déléguer aux autorités cantonales l'instruction et le jugement de ces affaires.

2. Les sections réunies

Lorsque une section veut déroger à la jurisprudence suivie 

par une autre section

par plusieurs sections 

par le tribunal en séance plénière

=> elle ne peut le faire qu'avec le consentement 

de l'autre section

à la suite d'une décision des sections intéressées

ou du tribunal

Cette décision lie la section qui doit statuer sur la cause.

3. Les séances plénières

Réunion du Tribunal Fédéral pour 

a) édicter des ordonnances, des règlements et des circulaires

b) régler les affaires concernant son organisation interne

c) assurer l'unité de la jurisprudence

7.2.2.2.4.2. Le Tribunal Fédéral des assurances sis à Lucerne
Il tient lieu de cour des assurances sociales du  Tribunal Fédéral organisée de manière autonome. 

                      => propre organisation.

Composition

3 chambres 

la 1e : 5 membres

la 2e : 3 
"

la 3e : 3
"

7.2.2.3. La juridiction du Tribunal Fédéral 

Exerce essentiellement une juridiction sur recours.
Mais connaît de certaines affaires à titre de juridiction unique.

Beaucoup de procédures permettent de le saisir

en matière de justice civile

en matière de poursuite pour dette et de faillite

en matière de droit public en général

en matière droit administratif en particulier

en matière d'assurances sociales

en matière pénale

7.2.2.3.1. Les procédures en matière de droit civil

Peut être saisi comme juridiction unique

- ou comme juridiction de recours en réforme.

- ou comme juridiction de recours en nullité.

N.B. Litiges peuvent relever du droit public au sens matériel et être de droit privé formellement.

1. Le Tribunal fédéral juridiction unique
Il juge en instance unique = en 1e et dernier ressort, les procès qui remplissent les conditions de art. 41 et 42 OJ. Deux sortes de procès:

1. Certaines contestations de droit civil

entre la Confédération et un canton 

entre cantons

entre un particulier ou une collectivité contre la Confédération

entre un particulier ou une collectivité contre un canton.

2. Les procès dont la valeur litigieuse est d'au moins Frs. 20'000

peuvent être directement portées devant Tribunal Fédéral 

au lieu d'être d'abord traitées par instances cantonales, si parties en sont d'accord.

" contestation" sens historique

= litiges de droit privé et des litiges qui aujourd'hui font partie du droit public, mais qui sont restés des litiges de droit privé du point de vue de la procédure.

2. Le Tribunal Fédéral juridiction de recours en réforme
Recours en réforme = moyen de cassation ordinaire en droit civil fédéral.

                         Formé contre une décision de l'autorité judiciaire cantonale suprême non susceptible d'un recours cantonal ordinaire.

- En principe, impossible contre des mesures provisionnelles

sauf si elles peuvent causer un préjudice irréparable

- Mais peut être dirigé contre des décisions préjudicielles ou incidentes.

Effet suspensif.

Comme = recours en cassation, Tribunal Fédéral fonde arrêts sur constatation des faits selon dernière autorité cantonale et examine affaire quant au droit.

Si faut compléter constations de autorité cantonale => Tribunal Fédéral annule, par arrêt motivé, la décision attaquée et renvoie affaire à cette autorité qui doit alors compléter et statuer à nouveau.

=> Autorité doit alors se conformer aux considérants de droit de l'arrêt au Tribunal Fédéral .

3. Le Tribunal fédéral juridiction de recours en nullité

Recours en nullité = un recours de cassation.

Cas de recevabilité:

Lorsque la dernière juridiction cantonale a appliqué le droit cantonal ou étranger au lieu du droit fédéral déterminant.

Lorsque le droit étranger désigné par le droit international privé Suisse n'a pas été appliqué ou n'a pas été suffisamment établi.

Lorsque des prescriptions fédérales quant à la compétence ont été violées.

Pas suspensif en principe mais Tribunal Fédéral peut décider cas par cas.

7.2.2.3.2. La juridiction du Tribunal Fédéral en matière de droit public

Les réformes ont du Tribunal Fédéral le gardien du respect de l'ordre constitutionnel Suisse et des traités internationaux

- par les cantons

- par le CF 

- l'administration fédérale.

Mais Tribunal Fédéral ne contrôle pas la constitutionnalité des lois fédérales.

 => saisi en instance unique, des réclamations de droit public 

 => saisi comme une instance de recours, par recours de droit public.

1. La réclamation de droit public

Elle porte sur certains conflits de compétence entre

- les autorités cantonales et autorités fédérales

- les autorités cantonales entre elles.

2. Le recours de droit public
Sa création entre l874 = coup de force destiné à obliger les cantons à plier leur droit au droit fédéral.

= un recours en casssation contre les décisions cantonales de dernière instance ou les actes législatifs cantonaux pour violation:

a) de droits constitutionnels des citoyens

b) de concordats

c) de traités internationaux

d) de règles fédérales de compétence à raison du lieu ou de la matière.

aussi possible contre une sentence arbitrale internatinale.

R) "droit constitutionnel" sens large = Constitution , une coutume, un principe général du droit.

Conditions

- être lésé par la mesure attaquée dans un intérêt juridiquement protégé

- aucune autre voie de droit ne doit être ouverte

ni au plan cantonal

ni au plan fédéral

Force du Tribunal Fédéral : certain pouvoir de cognition

graduation

pouvoir restreint au cas d'arbitraire

pouvoir d'examen libre

= conséquence du fédéralisme

Libre pouvoir de cognition des questions relevant du droit fédéral: les droits imprescriptibles par exemple (liberté personnelle, de conscience...)

Pouvoir de cognition réduit à un contrôle de l'arbitraire dans les domaines laissés au droit cantonal: en matière fiscale par exemple. De plus, l' interprétation des lois cantonales appartient aux autorités cantonales d'application dont la liberté n'est restreinte que par l'interdiction de l'arbitraire.

Grand nombre de recours public. La plupart fondé sur art. 4 Constitution. Fédérale.

7.2.2.3.3. Les procédures en matière de droit administratif

En application du principe de l'unité de juridiction, le Tribunal Fédéral connaît

- du contentieux administratif comme autorité de recours de dernière instance

- comme juridiction unique.

1. Le recours de droit administratif
Ouvert contre les décisions administratives fédérales ou cantonales qui violent le droit fédéral.

Faut un intérêt digne de protection pour pouvoir former un tel recours.

2. L'action de droit administratif
Ouverte pour des contestations portant sur des prestations pécuniaires.

= héritage de la théorie allemande dite du "fisc":

- l'Etat est assimilé à une personne privée, et traite sur pied d'égalité avec les particuliers - 

On parle "d'action" de droit administratif  conception du droit privé.

Au XIX, le droit public des Etats allemands classification des activités de Etat:

1. Activités de l'Etat de puissance publique
a) => requête possible que devant l' administrateur-juge.

b) = actes de gouvernement,

actes de souveraains d'opportunité politique

=> aucun recours.

2. Activités de l'Etat = fisc se comportant comme personne civile (marchés de fournitures, traitements des fonctionnaires...)

=> contentieux traité par la voie de droit

=> action intentée devant tribunaux civils ou administratifs.

R) Fisc fisc actuel d'administration fiscale: contentieux fiscal était traité selon le système de l'administrateur-juge.

Aujourd'hui, action de droit administratif n' a plus de raison d'être.

Action a subsisté malgré le projet de la supprimer en l943.

Domaine réduit depuis la révision de OJ de l991.

Les questions qui ressortissent au Tribunal Fédéral à ce titre ont été réparties entre des commissions fédérales de recours et le Conseil Fédéral.

L'action de droit administratif existe aussi en droit cantonal pour traiter les litiges: une activité selon le droit privé!

Dans canton de Fribourg, action doit être exercée devant le tribunal administratif.

7.2.2.3.4. Cour, procédure et droit de fond

Cour de saisie procédure de saisine question de droit qui se pose.

Souvent, les Cours civiles tranchent des affaires introduites par 

- un recours de droit public

- une action de droit administratif

- un recours de droit administratif.
Raisons
Violation du droit public fédéral possible, lors de l' application du droit civil ou d'une autre branche du droit dont elles connaissent ratione moteriae. 
=> c'est aux Cours civiles de régler le litige.

Peut s'agir d'un recours de droit public connexe à un recours en réforme ou un recours en nullité pendant.

Cour plénière peut attribuer momentanément certains groupes d'affaires en dérogeant aux règles de répartition des affaires dans le but d'assurer la bonne répartition du travail.

7.2.2.3.5. La subsidiarité des recours

Décision de justice peut faire l' objet de plusieurs recours à la fois

appel devant le Tribunal Cantonal 

recours en réforme

recours en nullité

recours de droit public devant Tribunal Fédéral . 

Pour une bonne administration de la justice priorités dans l'ordre d'exercice des recours.

7.2.2.4. Les commissions fédérales d'arbitrage et de recours

Quarantaine de commissions pour traiter le contentieux de domaines spéciaux et pour décharger le Tribunal Fédéral .

	Commissions d'arbitrage
	Commissions de recours

	tranchent les contestations administrative en 1e instance

soumise au contrôle du CF ou Tribunal Fédéral 
	interviennent en seconde instance

statuent en dernier ressort




Membres = représentants des milieux intéressés 

= des juristes.

Leur avantage:

- associer les justiciable à la justice

- être très compétents dans leur domaine.

Problème:

en raison de cette spécialisation: tendance à 

perdre de vue le droit administratif général

créer leur propre système juridique qui ne respecte pas forcément le principe d'insertion.

7.2.2.5. Les compétences judiciaires du Conseil Fédéral et de l'Assemblée Fédérale

L'Assemblée Fédérale en l848 et le Conseil Fédéral en l874 ont reçu des compétences judiciaires d'attribution.

=> contrôler la mise en vigueur de la révolution radicale dans les cantons.

Cette compétence a perdu sa raison d'être et s'est réduite.

	Conseil Fédéral
	Assemblée Fédérale

	- examen de quelques cas de recours de droit public

- connaissance de certains recours de droit administratif 

- compétence système de administrateur-juge
	- quelques attributions : contre certaines décisions sur recours prises par le Conseil Fédéral.


7.2.3. La justice militaire

= juridiction fédérale pénale qui a ses propres circonscriptions.

Tribunaux militaires 

jugent les militaires et les civils qui se sont rendus coupables d'infractions au code pénal militaire. 

dans certains cas, appliquent le CP ou une autre loi.

12 tribunaux militaires de division de première instance

3 tribunaux militaires d'appel

1 tribunal militaire de cassation
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